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a8 NOTICK SUR t'APOSTOlvAT DE I.A PRI^R^

Si on les prive de cette cérémonie, les Associés atta-

cheront moins d'importance à leur admission et le

souvenir en sera moins vivace et plus vite effacé, sur-

tout s'il s'agit des enfants. (Voir le manuel, p. 46.)

5.— I,A I,IGUE DES HOMMKS.

La Ivigue des Hommes n'est qu'une forme spéciale

de l'Apostolat de la Prière
;
pour l'établir, le Diplôme

d'agrégation à l'Apostolat suffit.

Elle propose à ses Associés le premier et le deuxième

Degrés de l'Apostolat, c'est-à-dire l'offrande quoti-

dienne au Sacré-Cœur et à Marie ; elle leur demande

en outre trois promesses spéciales, à savoir : i'^ de

communier quatre fois l'an, aux jours désignés par le

Directeur ;
2° de ne pas blasphémer, d'empêcher, au-

tant que possible, et de réparer le blasphème
;

3'' de

combattre le fléau de l'intempérance en s'abstenant

d'aller boire aux cabarets.

Elle leur donne de plus une organisation spéciale

que l'on trouvera expliquée dans le manuel de l'Apos-

tolat et dans le lyivret des constitutions de la Ivigue.

5.— iva petite i.igue des cadets du
sacrê-cceur.

Iva Petite I^igue est une forme spéciale de l'Aposto-

lat de la Prière pour les jeunes garçons depuis leur

première communion jusqu'à l'âge de 16 ans. Pour
l'établir, le diplôme d'agrégation de la paroisse suffit.

Préserver les jeunes garçons des dangers auxquels
ils sont exposés, surtout à la sortie de l'école ; les con-?

server dans la ferveur de leur première communion


